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Lettre d’information Choc Electrique  48e édition || 24 mars 2026 

Compléments à notre lettre d’info #47 du 20 janvier 2026 

…sur 4 points : 

1. le référendum contre la nouvelle loi vaudoise sur l’Energie (LVEne) 
2. le renforcement du réseau électrique 
3. le CECB 
4. la lettre ouverte à M. Venizelos 

1. Pourquoi signer la demande de référendum ? 
« Personne ne conteste la nécessité de réduire les émissions et d’améliorer l’efficience 
énergétique des bâtiments. Mais la transition doit être progressive, réaliste et socialement 
supportable. » (Extrait de l’argumentaire du comité référendaire) 

Ajoutons les fruits de notre propre expérience en la matière : le registre des Bâtiments et Logements 
doit impérativement être mis à jour pour refléter la situation exacte en matière d’énergie, 
notamment en précisant le type de chauffage (CE centralisés ou décentralisés, type de PAC : air-air, 
sol-eau), les SRE… 

Nous avons relevé de sérieux dysfonctionnements dans les CECB : cet instrument ne peut pas être 
le seul outil à disposition pour apprécier la « gloutonnerie » énergétique présumée. 

À présent, il ne s’agit pas de refaire le débat sur cette loi, il s’agit de permettre au peuple de 
s’exprimer. Pour ce faire, les référendaires doivent récolter 12’000 signatures jusqu’au 15 mai. 
Nous estimons devoir les aider. 

Il faut préciser que les chauffages et chauffe-eau électriques ne sont pas visés par cette loi qui 
renvoie (art 41 al.3) au fameux décret DACCE - que nous appelons Pidoux-Balsiger. La directive 
d’application du décret est bloquée par notre recours au Tribunal Fédéral… Quelle que soit la 
décision de celui-ci, décision attendue en fin de printemps, le Conseil d’Etat devra répondre à la 
motion Gaudard qui a été discutée en commission du Grand Conseil. Là aussi, nous ne pouvons 
qu’attendre ! 

N’attendez pas pour signer et faire signer la demande de référendum ci-jointe. Renvoyez à 
l’adresse indiquée au verso, les feuilles remplies- ou partiellement remplies- au fur et à mesure, 
sans les affranchir. 

> Site du Comité référendaire « Non à la Loi sur l’Energie »  

https://www.chocelectrique.net/drupal/sites/default/files/data/nl047_vos_cecb_20260120.pdf
https://www.chocelectrique.net/drupal/sites/default/files/data/Lettre_ouverte_20260120.pdf
https://loi-energie-vd-non.ch/
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2. Renforcement du réseau 
Lors de notre AGO le 25 octobre dernier à Epalinges, deux représentants de Romande Energie sont 
venus nous exposer les données du problème posé par la multiplication des installations 
photovoltaïques imposant un renforcement du réseau. Leur présentation se trouve sur notre site, 
avec le procès-verbal de cette assemblée.  

Ils nous avaient promis d’organiser une séance complémentaire sur ce sujet qui visiblement vous 
intéresse. Nous sommes surpris -et déçus- que notre relance sur ce point reste sans réponse. 
Attendons ! 

3. CECB 
Notre analyse a provoqué chez un « expert » un mail de critiques de notre travail, mail 
courageusement anonyme. Donc impossible de dialoguer. Nous maintenons ce dossier ouvert et 
attendons vos documents ou questions sur ce sujet. 

4. Lettre ouverte, silence souverain 
Aucune réaction à ce document de M. Venizelos. Il est possible que d’autres sujets aient la priorité 
sur l’ouverture d’un vrai dialogue avec nous ! 

Au nom du comité (qui remercie ceux, très nombreux, qui ont déjà versé une cotisation pour 2026, 
ainsi que ceux qui vont bientôt le faire !), 

Jean-Pierre Mérot, président de l’association 


